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Est-il obligatoire de remplir un constat amiable face à un dégât des eaux ?
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Vous avez un logement de 60 m2 et payez plus de 100€ par an ?
On vous aide à trouver moins cher en comparant les prix !
📞 01 86 26 53 41   💰 Comparateur meilleur prix







Les offres et assureurs référencés sur cette page le sont à titre gratuit. En savoir plus.








À envoyer à son assureur dans les 5 jours qui suivent le sinistre, le constat amiable dégât des eaux est un formulaire permettant de déterminer la responsabilité des personnes impliquées. Il facilite aussi les démarches d'indemnisation auprès de l'assurance habitation. Pour obtenir ce document, vous pouvez le demander directement à votre assureur, ou bien le télécharger en ligne au format PDF.
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qui suivent le sinistre.
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	📝 Constat amiable dégât des eaux (PDF)



✅ Remplir un constat amiable dégât des eaux (PDF)
Télécharger le constat à l’amiable de dégât des eaux
🧐 Quand et qui doit remplir un constat pour un dégât des eaux ?
Dès lors que vous observez un dégât des eaux, vous devez impérativement contacter votre assureur pour établir une déclaration de sinistre, le plus souvent par lettre recommandée avec accusé de réception. Il est bien entendu conseillé de prévenir son assureur par téléphone dans un premier temps, certains acceptant même les déclarations téléphoniques, bien plus rapides et simples.
En principe, votre déclaration de sinistre doit également contenir un constat amiable de dégât des eaux, ce document facilitant grandement les démarches d'indemnisation auprès de l'assureur. Le délai pour l'envoyer est, de façon générale, de 5 jours ouvrés à partir de la constatation.
Le constat dégât des eaux doit être rempli et signé par toutes les personnes qui ont été touchées par le sinistre. Une fois complété, il doit donc être envoyé le plus rapidement possible à l'assureur. Dans le cas d'une location ou d'une copropriété, le constat doit aussi être envoyé au propriétaire et/ou au syndic.
Le constat dégât des eaux n'est PAS un document à remettre obligatoirement en cas de sinistre, mais il est vivement recommandé d'en remplir un dans tous les cas. En effet, il va permettre d'accélérer les démarches d'indemnisation auprès de l'assurance.

👉 Vous êtes à l’origine du sinistre
Il se peut qu’un dégât des eaux en provenance de votre habitation soit invisible depuis chez vous. C’est alors un de vos voisins, lui aussi victime du sinistre, qui viendra vous avertir qu’il subit des dommages liés à un écoulement d’eau depuis votre logement.
Vous devez alors, le plus rapidement possible, contacter votre assureur et mettre en place les mesures de sécurité.
Il est également conseillé que toutes les personnes victimes de l’écoulement d’eau contactent, eux aussi, leur assureur pour les avertir de la situation.


👉 Vous subissez le sinistre
Lorsque le dégât des eaux est bien visible et qu’il survient chez vous, alertez rapidement votre assureur ainsi que vos voisins, votre propriétaire ou encore le syndic. Il se pourrait que les dommages se propagent très rapidement.



💰 Le constat à l’amiable de dégât des eaux pour faciliter la procédure d’indemnisation
Qu’est-ce qu’un constat à l’amiable de dégât des eaux ?
À l’image d’un constat à l’amiable d’accident automobile, le constat à l’amiable de dégât des eaux doit être effectué pour déterminer précisément le ou les responsables des dommages ainsi que la ou les victimes.  Le constat n’est pas une démarche obligatoire, mais elle est tout de même très fortement recommandée.
Mis en place en 1978 par la Commission Plénière des Assurances de Biens et de Responsabilité (ASPAD), le constat amiable de dégât des eaux est issu d’accords inter-assurances dans le but de faciliter les indemnisations en cas de sinistre habitation. Concrètement, si 3 personnes différentes sont victimes des dommages d’un dégât des eaux, chacun des assurés recevra de la part de son assureur une indemnisation. Les sinistrés n’ont plus besoin d’attendre le remboursement de l’assurance habitation de la personne reconnue comme responsable.
Le constat à l’amiable de dégât des eaux est un document officiel unique et signé par toutes les parties prenantes :
	Les habitants victimes et responsables du sinistre ;
	Le syndic dans le cas d’une copropriété.

Le document doit comporter plusieurs mentions obligatoires telles que :
	Les circonstances ;
	La cause si elle est connue ;
	La description des dégâts et leur nature ;
	Les personnes en cause, leur identité et leurs assureurs respectifs.

🤔 Comment se procurer un constat à l’amiable de dégât des eaux ?
Vous pouvez facilement vous procurer un constat à l’amiable de dégât des eaux :
	En réalisant une demande auprès de votre assureur ;
	Directement sur Internet ;
	En le téléchargeant depuis votre espace personnel sur le site de votre compagnie d’assurance.

Vous avez la possibilité de réaliser ce constat amiable dégât des eaux sur papier libre. Prenez soin de bien faire apparaître toutes les mentions indispensables pour qu’il soit accepté par votre compagnie d’assurance.
Vous devez ensuite envoyer le document dans un délai de 5 jours ouvrés après la constatation du sinistre à votre assureur. Le constat dégât des eaux contient plusieurs volets : un pour vous, et les autres destinés aux autres parties prenantes qui devront à leur tour le transmettre à leur assureur.
Ces articles pourraient aussi vous intéresser 🔎
👉 Meilleures assurances habitation : le classement 2024
👉 Assurance habitation pour locataire : obligations, prix et garanties
👉 Assurance habitation propriétaire occupant : laquelle choisir

💳 Convention inter-assurances : à qui revient la prise en charge de l’indemnisation ?
Afin d’éviter des démarches et des procédures interminables dans le but de déterminer les responsabilités de chacun face à un dégât des eaux, deux conventions inter-assurances ont été mises en place : la convention IRSI (Indemnisation et de Recours pour les Sinistres Immeuble), autrefois CIDRE (Convention d’Indemnisation Directe et de Renonciation à recours en dégâts des eaux), et la convention CIDE-COP (pour les dégâts des eaux en copropriété). En fonction du montant estimé des dommages, ces conventions prennent en charge le sinistre.
La convention IRSI
Cette convention donne lieu à une indemnisation par votre assurance multirisque habitation, pour des sinistres allant de 1 600€ HT à 5 000€ HT.
Pour les sinistres de 1 600€ HT maximum, votre compagnie d'assurance doit vous rembourser les frais des dégâts subis. Et ce quelle que soit la situation. De plus, l'expertise n'est pas obligatoire. Elle peut cependant être exigée par l'assureur selon deux cas :
	Vous déclarez trop souvent des sinistres ;
	La responsabilité civile d'un tiers est engagée pour un immeuble non professionnel.

En ce qui concerne les sinistres pour des dégâts entre 1 600€ HT et 5 000€ HT, l'expertise est rendue obligatoire et doit être effectuée par l'assureur gestionnaire (propriétaire ou syndic de copropriété). Une fois le(s ) responsable(s) connu(s), l'assureur gestionnaire fait appel aux assurances des dits responsables pour l’indemnisation.
La convention CIDE-COP
Cette dernière s’applique lorsqu’un dégât des eaux survient dans un immeuble en copropriété et que les dommages matériels sont supérieurs à 5 000€ HT. Si l’estimation des dégâts est inférieure, c'est la convention IRSI qui entre en jeu.
🙋 Les dégâts pris en charge par les conventions IRSI et CIDE-COP
Les conventions IRSI et CIDE-COP prennent en charge les dégâts des eaux résultant de fuite, rupture, engorgement, débordement ou renversement des :
	Conduites non enterrées d’eau, d’évacuation des eaux pluviales, de chéneaux et gouttières ;
	Installations de chauffage ;
	Appareils à effet d’eau (machine à laver, chaudière, etc.) ;
	Récipients (baignoire, réfrigérateur, etc.).

À savoirLa convention IRSI prend aussi en compte les sinistres dus à un incendie, ce qui n'était pas le cas avec l'ancienne convention, la convention CIDRE.










Bons plans Assurance Habitation

    à partir de 2,17€
Site Acheel   


 
    à partir de 3,30€
Site Luko   


 
    à partir de 3,90€
Site Lovys   


Trouvez la meilleure offre du moment !

Comparez









💡 Les plus recherchés

  Comparateur assurance habitation

  Tarif assurance habitation

  Assurance habitation pas chère

  Résiliation assurance habitation

  Changer d'assurance habitation

















Alors, on le fait ensemble ? 1,6 million de Français nous ont déjà fait confiance
 












Un conseiller à votre service

Du lundi au vendredi de 7h à 21h, le samedi de 8h30 à 18h30 et le dimanche de 9h à 17h.








09 74 59 44 77


OU





Rappel gratuit










Electricité & Gaz

	
Comparateur Energie

	
 Meilleur fournisseur d'électricité

	
Meilleur fournisseur gaz

	
Meilleur fournisseur gaz citerne

	
Rénovation énergétique

	
Panneaux solaires

	
Guides sur l’énergie

	
Liste des fournisseurs d’énergie








Internet & mobiles

	
Comparateur internet & mobile

	
Meilleure box internet

	
Meilleur forfait mobile

	
Meilleure offre fibre

	
Meilleur forfait 5G

	
Guides sur les télécoms

	
Liste des opérateurs








Assurance

	
Comparateur multi assurances

	
Assurance habitation

	
Mutuelle santé

	
Assurance auto

	
Assurance moto

	
Assurance emprunteur

	
Assurance scolaire

	
Liste des assureurs








Finance

	
Comparateur banque en ligne

	
Meilleure néobanque

	
Meilleurs placements financiers

	
Comparatif carte bancaire

	
Comparatif crédit conso

	
Comparatif crédit immobilier

	
Comparatif assurance vie

	
Liste des banques








Déménagement

	
Comparateur de déménageurs

	
Changement d'adresse

	
Démarches pour l'eau








Selectra

	
Recrutement

	
Prix Selectra

	
L'équipe de rédaction

	
Parrainage







Jusqu’à 250€ d’économies 

Jusqu’à 250€ d’économies







01 86 26 53 41








Je compare en 2 min












Selectra.info est noté








4.86/5


892
Ekomi


par ses clients. Merci !











Recevez la newsletter Bons Plans
Toutes les deux semaines, recevez une veille de bons plans et astuces pour réduire vos factures.


Je m'abonne !










 Suivez-nous sur : 


	




	




	




	











	
A propos & Contact

	
Mentions légales

	
Méthodologie

	
Données personnelles







Selectra: 66, Rue Sébastien Mercier, 75015 Paris, France


















France - Particuliers (FR)

LogoSelectra
© 2024 - Tous droits réservés




















Change country









France - English speakers in France (EN)














France - Professionnels & Entreprises (FR)














Australia














Austria














Belgium














Germany














Italy














Ireland














Spain














Portugal














Japan














United Kingdom














México














Brazil














Selectra in other countries





































